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PARTIE 1 – RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 
 
1.1 Exigences relatives à la sécurité 
 
Cette demande de soumissions ne comporte aucune exigence relative à la sécurité. 
 
1.2 Énoncé des travaux  
 
Les travaux à exécuter sont décrits en détail à l'annexe A des clauses du contrat éventuel. 
 
1.3 Entente sur les revendications territoriales globales 

 

Ce marché est assujetti aux ententes sur les revendications territoriales globales (ERTG) suivantes : 

- Entente sur les revendications territoriales et l'autonomie gouvernementale des Tłįchǫ 
 
1.4 Exigence de vaccination contre la COVID-19 
 
Cette exigence est assujettie à la Politique sur la vaccination contre la COVID-19 relative au personnel 
des fournisseurs. Le fait de négliger de compléter et de fournir l’attestation de l’exigence de vaccination 
contre la COVID-19 dans le cadre de la soumission rendra la soumission non recevable. 
 
1.5  Compte rendu 
 
Les soumissionnaires peuvent demander un compte rendu des résultats du processus de demande de 
soumissions. Les soumissionnaires devraient en faire la demande à l'autorité contractante dans les 15 
jours ouvrables, suivant la réception des résultats du processus de demande de soumissions. Le compte 
rendu peut être fourni par écrit, par téléphone ou en personne. 
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PARTIE 2 – INSTRUCTIONS À L'INTENTION DES SOUMISSIONNAIRES 

 
2.1 Instructions, clauses et conditions uniformisées 
 
Toutes les instructions, clauses et conditions identifiées dans la demande de soumissions par un numéro, 
une date et un titre sont reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisées d'achat 
(https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-
uniformisees-d-achat) publié par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 
 
Les soumissionnaires qui présentent une soumission s'engagent à respecter les instructions, les clauses 
et les conditions de la demande de soumissions, et acceptent les clauses et les conditions du contrat 
subséquent. 
 
Le document 2003 (2020-05-28) Instructions uniformisées - biens ou services - besoins concurrentiels, 
est incorporé par renvoi dans la demande de soumissions et en fait partie intégrante. 
 
2.2 Présentation des soumissions 
 

Les soumissions doivent être présentées électroniquement uniquement à l’Unité de réception des 
soumissions de Services aux Autochtones Canada (SAC) au plus tard à la date, à l'heure et à 
adresse électronique indiqués à la page 1 de la demande de soumissions. 
 
En raison du caractère de la demande de soumissions, les soumissions transmises par tout autre 
moyen à l’intention de SAC ne seront pas acceptées.  

 
2.3 Ancien fonctionnaire 
 
Les contrats attribués à des anciens fonctionnaires qui touchent une pension ou qui ont reçu un paiement 
forfaitaire doivent résister à l'examen scrupuleux du public et constituer une dépense équitable des fonds 
publics. Afin de respecter les politiques et les directives du Conseil du Trésor sur les contrats attribués à 
des anciens fonctionnaires, les soumissionnaires doivent fournir l'information exigée ci-dessous avant 
l’attribution du contrat. Si la réponse aux questions et, s’il y a lieu les renseignements requis, n’ont pas 
été fournis par le temps où l’évaluation des soumissions est complétée, le Canada informera le 
soumissionnaire du délai à l’intérieur duquel l’information doit être fournie. Le défaut de se conformer à la 
demande du Canada et satisfaire à l’exigence dans le délai prescrit rendra la soumission non recevable. 
 
Définition 
 
Aux fins de cette clause, 
« ancien fonctionnaire » signifie tout ancien employé d'un ministère au sens de la Loi sur la gestion des 
finances publiques, L.R., 1985, ch. F-11, un ancien membre des Forces armées canadiennes ou de la 
Gendarmerie royale du Canada. Un ancien fonctionnaire peut être : 
 

a. un individu; 
b. un individu qui s'est incorporé; 
c. une société de personnes constituée d'anciens fonctionnaires; ou 
d. une entreprise à propriétaire unique ou une entité dans laquelle la personne visée détient un 

intérêt important ou majoritaire. 
 

« période du paiement forfaitaire » signifie la période mesurée en semaines de salaire à l'égard de 
laquelle un paiement a été fait pour faciliter la transition vers la retraite ou vers un autre emploi par suite 
de la mise en place des divers programmes visant à réduire la taille de la fonction publique. La période 
du paiement forfaitaire ne comprend pas la période visée par l'allocation de fin de services, qui se mesure 
de façon similaire. 
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« pension » signifie une pension ou une allocation annuelle versée en vertu de la Loi sur la pension de la 
fonction publique (LPFP),L.R., 1985, ch. P-36, et toute augmentation versée en vertu de la Loi sur les 
prestations de retraite supplémentaires, L.R., 1985, ch. S-24, dans la mesure où elle touche la LPFP. La 
pension ne comprend pas les pensions payables conformément à la Loi sur la pension de retraite des 
Forces canadiennes, L.R., 1985, ch. C-17, à la Loi sur la continuation de la pension des services de 
défense, 1970, ch. D-3, à la Loi sur la continuation des pensions de la Gendarmerie royale du Canada, 
1970, ch. R-10, et à la Loi sur la pension de retraite de la Gendarmerie royale du Canada, L.R., 
1985, ch. R-11, à la Loi sur les allocations de retraite des parlementaires,L.R., 1985, ch. M-5, et à la 
partie de la pension versée conformément à la Loi sur le Régime de pensions du Canada, L.R., 
1985, ch. C-8. 
 
Ancien fonctionnaire touchant une pension 
 
Selon les définitions ci-dessus, est-ce que le soumissionnaire est un ancien fonctionnaire touchant une 
pension? Oui ( ) Non ( ) 
Si oui, le soumissionnaire doit fournir l'information suivante pour tous les anciens fonctionnaires touchant 
une pension, le cas échéant : 
 

a. le nom de l'ancien fonctionnaire; 
b. la date de cessation d'emploi dans la fonction publique ou de la retraite. 

 
En fournissant ces renseignements, les soumissionnaires acceptent que le statut du soumissionnaire 
retenu, en tant qu’ancien fonctionnaire touchant une pension, figure dans les rapports de divulgation 
proactive, sur les sites Web des ministères, conformément à l’Avis sur la Politique des marchés : 2019-
01 et aux Lignes directrices sur la divulgation des marchés. 
 
Directive sur le réaménagement des effectifs 
 
Est-ce que le soumissionnaire est un ancien fonctionnaire qui a reçu un paiement forfaitaire en vertu de 
la Directive sur le réaménagement des effectifs? Oui ( ) Non ( ) 
Si oui, le soumissionnaire doit fournir l'information suivante : 
 

a. le nom de l'ancien fonctionnaire; 
b. les conditions de l'incitatif versé sous forme de paiement forfaitaire; 
c. la date de la cessation d'emploi; 
d. le montant du paiement forfaitaire; 
e. le taux de rémunération qui a servi au calcul du paiement forfaitaire; 
f. la période correspondant au paiement forfaitaire, incluant la date du début, d'achèvement et le 

nombre de semaines; 
g. nombre et montant (honoraires professionnels) des autres contrats assujettis aux conditions d'un 

programme de réaménagement des effectifs. 
 
2.4 Demandes de renseignements – en période de soumission 
 
Toutes les demandes de renseignements doivent être présentées par écrit à l'autorité contractante au 
moins cinq (5) jours civils avant la date de clôture des soumissions. Pour ce qui est des demandes de 
renseignements reçues après ce délai, il est possible qu'on ne puisse pas y répondre. 
 
Les soumissionnaires devraient citer le plus fidèlement possible le numéro de l'article de la demande de 
soumissions auquel se rapporte la question et prendre soin d'énoncer chaque question de manière 
suffisamment détaillée pour que le Canada puisse y répondre avec exactitude. Les demandes de 
renseignements techniques qui ont un caractère exclusif doivent porter clairement la mention « exclusif » 
vis-à-vis de chaque article pertinent. Les éléments portant la mention « exclusif » feront l'objet d'une 
discrétion absolue, sauf dans les cas où le Canada considère que la demande de renseignements n'a 
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pas un caractère exclusif. Dans ce cas, le Canada peut réviser les questions ou peut demander au 
soumissionnaire de le faire, afin d'en éliminer le caractère exclusif, et permettre la transmission des 
réponses à tous les soumissionnaires. Le Canada peut ne pas répondre aux demandes de 
renseignements dont la formulation ne permet pas de les diffuser à tous les soumissionnaires. 
 
2.5 Lois applicables 
 
Tout contrat subséquent sera interprété et régi selon les lois en vigueur dans la province de l’Ontario, et 
les relations entre les parties seront déterminées par ces lois. 
 
À leur discrétion, les soumissionnaires peuvent indiquer les lois applicables d'une province ou d'un 
territoire canadien de leur choix, sans que la validité de leur soumission ne soit mise en question, en 
supprimant le nom de la province ou du territoire canadien précisé et en insérant le nom de la province 
ou du territoire canadien de leur choix. Si aucun changement n'est indiqué, cela signifie que les 
soumissionnaires acceptent les lois applicables indiquées. 
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PARTIE 3 – INSTRUCTIONS POUR LA PRÉPARATION DES SOUMISSIONS 

3.1 Instructions pour la préparation des soumissions 

 
Le Canada exige que le soumissionnaire transmette sa soumission électroniquement, conformément à 
l’article 08 des Instructions uniformisées 2003, comme il est modifié à l’article 2.1 « Instructions, clauses 
et conditions uniformisées » de la partie 2 « Instructions à l’intention des soumissionnaires ». Les 
soumissionnaires sont tenus de fournir leur soumission en une seule transmission. La taille totale du 
courriel, y compris toutes les pièces jointes, ne doit pas dépasser 10 mégaoctets (Mo). Il revient au 
soumissionnaire de s’assurer de respecter cette limite.  
 

La soumission doit être présentée en sections distinctes comme suit : 
 

Section I : Soumission technique 
Section II : Soumission financière 
Section III : Attestations 
Section IV : Renseignements supplémentaires 

 
Section I : Soumission technique 
 
Dans leur soumission technique, les soumissionnaires devraient expliquer et démontrer comment ils 
entendent répondre aux exigences et comment ils réaliseront les travaux. 
 
Section II : Soumission financière 
 
Les soumissionnaires doivent présenter leur soumission financière en conformité avec la base de 
paiement. 
 
3.1.1 Paiement électronique de factures – soumission 
 
Le mode de paiement de facture par Services aux Autochtones Canada (SAC) correspond à un dépôt 
direct à l’institution financière du choix de l’entrepreneur. 
 
3.1.2 Clauses du Guide des CCUA 
 
Section III : Attestations 
 
Les soumissionnaires doivent présenter les attestations et renseignements supplémentaires exigés à la 
Partie 5. 
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PARTIE 4 – PROCÉDURES D'ÉVALUATION ET MÉTHODE DE SÉLECTION 

 
4.1 Procédures d'évaluation 
 
a) Les soumissions reçues seront évaluées par rapport à l'ensemble des exigences de la demande 

de soumissions, incluant les critères d'évaluation techniques et financiers. 
 
b) Une équipe d'évaluation composée de représentants du Canada évaluera les soumissions. 
 
4.1.1 Évaluation technique 
 

4.1.1.1 Critères techniques obligatoires 
 

M Critères techniques obligatoires Renvoi à la 
proposition 

Rencontré 
Oui/Non 

M1 Les soumissionnaires doivent fournir les éléments suivants : 

• Nom légal 
• Nom commercial 

• Vue d'ensemble de l'entreprise 

  

M2 Deux (2) résumés de projet écrits décrivant l'expérience 
antérieure du soumissionnaire dans les services 
d'hébergement et de maintenance de sites Web au cours des 
trente-six (36) derniers mois ; 

• Inclure le(s) client(s) à qui les services ont été fournis 
• Dates/durée du contrat 
• Valeur en dollars 
• Emplacement 

• Parties prenantes 

  

M3 Chef d'équipe de projet proposé 

(joindre un curriculum vitae détaillé) 

• Doit avoir soixante (60) mois d'expérience démontrée 
dans l'hébergement et la maintenance de sites Web et 

démontrer une qualification professionnelle, une 
formation et/ou des certifications relatives au type de 
travail demandé 

*Une copie de la certification doit être jointe à la 
soumission 

  

 
 
4.1.1.2 Critères techniques cotés  

 

 
R Critères techniques cotés 

# Max de 
Points 

Points 
accordés 

Renvoi à la proposition 

R1 Le soumissionnaire doit démontrer la pertinence 
de ses services fournis par rapport aux services 
demandés par RCAANC ainsi que la profondeur 

10 /10 
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et la capacité d'exécuter les services indiqués 
dans l'énoncé des travaux à l'annexe « A ». 

Moins de 1 projet = 0 point 

1 projet = 5 points 
2 projets ou plus = 10 points 

R2 Chef de projet/Chef d'équipe 

La ressource proposée par le soumissionnaire doit 
avoir de l'expérience dans la compréhension et la 
connaissance de l'hébergement et de la maintenance 
de sites Web. 

Moins de 24 mois = 0 point 

24 à 47 mois = 2 points 
48 à 71 mois = 4 points 
72 à 95 mois = 6 points 
96 à 119 mois = 8 points 

120 mois ou plus = 10 points 

10 /10 
 

R3 Le soumissionnaire doit décrire clairement l'approche 
et la méthodologie qu'il propose pour répondre aux 
exigences détaillées dans l'énoncé des travaux à 
l'annexe A. 

Jusqu'à 20 points seront accordés pour la rédaction 
des parties narratives de la proposition de manière 
claire, concise et logique et pour la structure basée 
sur les informations demandées dans le processus 
de demande de soumissions 

 

- Organiser la proposition pour faire correspondre 
l'ordre et la séquence des exigences obligatoires et 
des critères cotés et limiter le contenu de la 
proposition aux informations demandées (5 points) 

- L'écriture tout au long est claire, concise et logique 
(5 points) 

- Le délai de réalisation (le calendrier de travail doit 
inclure les échéanciers) est raisonnable (5 points) 

- Rapport qualité prix (5 points) 

- Non traité/insatisfaisant (0 point) 

20 /20 
 

Points Maximum 40   

Score Total /40  

 
 
4.1.2 Évaluation financière 

 
Clause du Guide des CCUA A0220T (2014-06-26) Évaluation du prix 
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4.2 Méthode de sélection 
 
4.2.1 Clause du Guide des CCUA A0027T  (2012-07-16), Note combinée la plus haute sur le plan du 

mérite technique et du prix 
 

1. Pour être déclarée recevable, une soumission doit : 

a. respecter toutes les exigences de la demande de soumissions; et 

b. satisfaire à tous les critères obligatoires; et 

2. Les soumissions qui ne répondent pas aux exigences a) ou b) seront déclarées non recevables. 
 
3. La sélection sera faite en fonction du meilleur résultat global sur le plan du mérite technique et du 

prix. Une proportion de 70% sera accordée au mérite technique et une proportion de 30% sera 
accordée au prix. 

 
4. Afin de déterminer la note pour le mérite technique, la note technique globale de chaque 

soumission recevable sera calculée comme suit : le nombre total de points obtenus sera divisé par 
le nombre total de points pouvant être accordés, puis multiplié par 70%. 

 
5. Afin de déterminer la note pour le prix, chaque soumission recevable sera évaluée 

proportionnellement au prix évalué le plus bas et selon le ratio de 30%. 
 
6. Pour chaque soumission recevable, la cotation du mérite technique et la cotation du prix seront 

ajoutées pour déterminer la note combinée. 
 

7. La soumission recevable ayant obtenu le plus de points ou celle ayant le prix évalué le plus bas ne 
sera pas nécessairement choisie. La soumission recevable qui obtiendra la note combinée la plus 
élevée pour le mérite technique et le prix sera recommandée pour l'attribution du contrat. 
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Le tableau ci-dessous présente un exemple où les trois soumissions sont recevables et où la sélection de 
l'entrepreneur se fait en fonction d'un ratio de 70/30 à l'égard du mérite technique et du prix, 
respectivement. Le nombre total de points pouvant être accordé est de 135, et le prix évalué le plus bas 
est de 45 000,00 $ (45). 
 

Méthode de sélection - Note combinée la plus haute sur le plan du mérite technique (70%) et du prix (30%) 

 Soumissionnaire 1 Soumissionnaire 2 Soumissionnaire 3 

Note technique globale 115/135 89/135 92/135 

Prix évalué de la soumission $55 000,00 $50 000,00 $45 000,00 

Calculs 

Note pour le mérite technique 115/135 x 70 = 59.63 89/135 x 70 = 46.15 92/135 x 70 = 47.70 

Note pour le prix 45/55 x 30 = 24.55 45/50 x 30 = 27.00 45/45 x 30 = 30.00 

Note combinée 84.18 73.15 77.70 

Évaluation globale 1er 3e 2e 
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PARTIE 5 – ATTESTATIONS ET RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES 

 
Les soumissionnaires doivent fournir les attestations et les renseignements supplémentaires exigés pour 
qu’un contrat leur soit attribué.  
 
Les attestations que les soumissionnaires remettent au Canada, peuvent faire l’objet d’une vérification à 
tout moment par le Canada. À moins d’indication contraire, le Canada déclarera une soumission non 
recevable, ou à un manquement de la part de l’entrepreneur s’il est établi qu’une attestation du 
soumissionnaire est fausse, sciemment ou non, que ce soit pendant la période d’évaluation des 
soumissions ou pendant la durée du contrat.  
 
L'autorité contractante aura le droit de demander des renseignements supplémentaires pour vérifier les 
attestations du soumissionnaire. À défaut de répondre et de coopérer à toute demande ou exigence 
imposée par l’autorité contractante, la soumission sera déclarée non recevable, ou constituera un 
manquement aux termes du contrat. 

5.1 Attestations exigées avec la soumission 

 
Les soumissionnaires doivent fournir les attestations suivantes dûment remplies avec leur soumission. 
 
5.1.1 Dispositions relatives à l’intégrité - déclaration de condamnation à une infraction 
 
Conformément aux dispositions relatives à l’intégrité des instructions uniformisées, tous les 
soumissionnaires doivent présenter avec leur soumission, s’il y a lieu, le formulaire de déclaration 
d’intégrité disponible sur le site Web Intégrité – Formulaire de déclaration (http://www.tpsgc-
pwgsc.gc.ca/ci-if/declaration-fra.html), afin que leur soumission ne soit pas rejetée du processus 
d’approvisionnement. 
 
5.1.2 Attestations additionnelles requises avec la soumission 

5.2 Attestations préalables à l’attribution du contrat et renseignements supplémentaires 

 
Les attestations et les renseignements supplémentaires énumérés ci-dessous devraient être remplis et 
fournis avec la soumission mais ils peuvent être fournis plus tard. Si l'une de ces attestations ou 
renseignements supplémentaires ne sont pas remplis et fournis tel que demandé, l'autorité contractante 
informera le soumissionnaire du délai à l’intérieur duquel les renseignements doivent être fournis. À 
défaut de fournir les attestations ou les renseignements supplémentaires énumérés ci-dessous dans le 
délai prévu, la soumission sera déclarée non recevable. 
 
5.2.1 Dispositions relatives à l’intégrité – documentation exigée 
 
Conformément à l’article intitulé Renseignements à fournir lors d’une soumission, de la passation d’un 
contrat ou de la conclusion d’un accord immobilier de la Politique d’inadmissibilité et de suspension 
(http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html), le soumissionnaire doit présenter la 
documentation exigée, s’il y a lieu, afin que sa soumission ne soit pas rejetée du processus 
d’approvisionnement. 

  
5.2.2 Programme de contrats fédéraux pour l'équité en matière d'emploi – Attestation de 

soumission 
 

En présentant une soumission, le soumissionnaire atteste que le soumissionnaire, et tout membre de la 
coentreprise si le soumissionnaire est une coentreprise, n'est pas nommé dans la liste des « 
soumissionnaires à admissibilité limitée du PCF » du Programme de contrats fédéraux (PCF) pour 
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l'équité en matière d'emploi disponible au bas de la page du site Web d’Emploi et Développement social 
Canada (EDSC) – Travail (https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/equite-
emploi/programme-contrats-federaux.html#s4). 
 
Le Canada aura le droit de déclarer une soumission non recevable si le soumissionnaire, ou tout membre 
de la coentreprise si le soumissionnaire est une coentreprise, figure dans la liste des « soumissionnaires 
à admissibilité limitée du PCF » au moment de l'attribution du contrat. 
 
5.2.3 Attestations additionnelles préalables à l'attribution du contrat 
 
5.2.3.1 Statut et disponibilité du personnel 
 
Clause du Guide des CCUA A3005T (2010-08-16) Statut et disponibilité du personnel 
 
5.2.3.2 Études et expérience 
 

5.2.3.2.1 Clause du Guide des CCUA A3010T (2010-08-16) Études et expérience 
 
5.2.3.3 Attestation de l’exigence de vaccination contre la COVID-19 
 

5.2.3.3.1 Clause du Guide des CCUA A3081T (2021-11-29) Attestation de l’exigence de 
vaccination contre la COVID-19 
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PARTIE 6 – CLAUSES DU CONTRAT SUBSÉQUENT 

 
Les clauses et conditions suivantes s'appliquent à tout contrat subséquent découlant de la demande de 
soumissions et en font partie intégrante. 
 
6.1  Exigences relatives à la sécurité 
 
6.1.1 Les exigences relatives à la sécurité suivantes (LVERS et clauses connexes, tel que prévu par le 

Programme de sécurité des contrats s’appliquent et font partie intégrante du contrat. 
 
6.2 Énoncé des travaux 
 
L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément à l'énoncé des travaux qui se trouve à l'annexe «A». 
 
6.3 Clauses et conditions uniformisées 
 
Toutes les clauses et conditions identifiées dans le contrat par un numéro, une date et un titre, sont 
reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisées d'achat 
(https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-
uniformisees-d-achat) publié par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 
 
6.3.1 Conditions générales 
 
2010B  (2021-12-02), Conditions générales - services professionnels (complexité moyenne) s'appliquent 
au contrat et en font partie intégrante ainsi que les modifications suivantes : 
 

a) Les références à Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC) sont 
remplacées par Services aux Autochtones Canada (SAC);  

b) L’article 10, paragraphe 1, est modifié comme suit : 

Supprimer : « Les factures doivent être soumises au nom de l’entrepreneur. L’entrepreneur doit 
présenter des factures pour chaque livraison ou expédition; ces factures doivent s’appliquer 
uniquement au présent contrat. Chaque facture doit indiquer si elle porte sur une livraison 
partielle ou finale. » 

Insérer : « Les factures doivent être soumises par courriel au chargé de projet, au nom de 
l’entrepreneur. L’entrepreneur doit présenter des factures pour chaque livraison ou expédition; 
ces factures doivent s’appliquer uniquement au présent contrat. Chaque facture doit indiquer si 
elle porte sur une livraison partielle ou finale. » 

c) L’article 10, paragraphe 2, alinéa a. est modifié comme suit : 

Supprimer : « la date, le nom et l’adresse du ministère client, les numéros d’articles ou de 
référence, les biens livrables/la description des travaux, le numéro du contrat, le numéro de 
référence du client (NRC), le numéro d’entreprise – approvisionnement (NEA) et le ou les codes 
financiers. » 

Insérer : « le titre et le numéro du contrat, la date, les livrables/la description des travaux et le 
ou les codes financiers. » 

d) Insérer : « 2010B 36 (2018-05-10), Responsabilité 

L’entrepreneur est responsable de tout dommage causé par lui-même, ses employés, ses sous-
traitants ou ses agents au Canada ou à tout tiers. Le Canada est responsable de tout dommage 
causé par lui-même, ses employés ou ses agents à l’entrepreneur ou à tout tiers. Les parties 
conviennent qu’aucune disposition relative à la limitation de la responsabilité ou à des 
indemnités ne s’applique au contrat à moins d’être reproduite entièrement dans les articles de 
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convention. Les dommages comprennent les blessures causées à des personnes (y compris 
les blessures entraînant le décès) ou la perte ou l’endommagement de biens (y compris les 
biens immobiliers) causés par ou durant l’exécution du contrat. » 
 

6.3.2 4007 (2010-08-16), Le Canada détient les droits de propriété intellectuelle sur les 
renseignements originaux. 

 
6.4 Durée du contrat 
 
6.4.1 Période du contrat 
 
La période du contrat est à partir de la date du contrat jusqu'au 31 mars 2026 inclusivement. 
 
6.4.2 Ententes sur les revendications territoriales globales (ERTG) 

Le contrat est assujetti aux ententes sur les revendications territoriales globales (ERTG) suivantes : 

- Accord sur les revendications territoriales et l'autonomie gouvernementale des Tłįchǫ 

6.5  Responsables 
 
6.5.1 Autorité contractante 
 
L'autorité contractante pour le contrat est : 
 
Nom : Bruno Paradis 
Titre : Agent principal des achats et des contrats 
Services aux Autochtones Canada 
Direction de la Gestion du Matériels et des Biens 
Adresse : 10 rue Wellington, 13e étage, Gatineau, Québec, K1A 0H4 
 
Téléphone : 873-355-2459 
Courriel : Bruno.Paradis2@sac-isc.gc.ca 
 
L'autorité contractante est responsable de la gestion du contrat, et toute modification doit être autorisée, 
par écrit par l'autorité contractante. L'entrepreneur ne doit pas effectuer de travaux dépassant la portée 
du contrat ou des travaux qui n'y sont pas prévus suite à des demandes ou des instructions verbales ou 
écrites de toute personne autre que l'autorité contractante. 
 
6.5.2 Chargé de projet 
 
Le chargé de projet pour le contrat est : (sera identifié à l’octroi du contrat) 
 
Nom : _____________ 
Titre : _____________ 
Organisation : _____________ 
Adresse : _____________ 
 
Téléphone : ___ ___ ________ 
Télécopieur : ___ ___ ________ 
Courriel : _______________ 
 
Le chargé de projet représente le ministère ou l‘organisme pour lequel les travaux sont exécutés dans le 
cadre du contrat. Il est responsable de toutes les questions liées au contenu technique des travaux 
prévus dans le contrat. On peut discuter des questions techniques avec le chargé de projet; cependant, 
celui-ci ne peut pas autoriser les changements à apporter à l'énoncé des travaux. De tels changements 
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peuvent être effectués uniquement au moyen d'une modification de contrat émise par l'autorité 
contractante. 
 
6.5.3 Représentant de l'entrepreneur 
 
(sera identifié à l’attribution du contrat) 
 
6.6 Divulgation proactive de marchés conclus avec d’anciens fonctionnaires 

En fournissant de l’information sur son statut en tant qu’ancien fonctionnaire touchant une pension en 
vertu de la Loi sur la pension de la fonction publique (LPFP), l’ entrepreneur a accepté que cette 
information soit publiée sur les sites Web des ministères, dans le cadre des rapports de divulgation 
proactive des marchés, et ce, conformément à l’Avis sur la Politique des marchés : 2019-01 du 
Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada. 

6.7 Paiement 
 
6.7.1 Base de paiement 
 
L'entrepreneur sera payé pour les coûts qu'il a raisonnablement et convenablement engagés dans 
l'exécution des travaux, conformément à la base de paiement à l'annexe B, jusqu'à une limitation des 
dépenses de _______ $ (le montant sera inséré au moment de l'attribution du contrat). Les droits de 
douane sont inclus et les taxes applicables sont en sus. 
 
6.7.2 Limitation des dépenses 
 
1. La responsabilité totale du Canada envers l'entrepreneur en vertu du contrat ne doit pas dépasser la 

somme de _________ $(le montant sera inséré au moment de l'attribution du contrat). Les droits de 
douane sont inclus et les taxes applicables sont en sus. 

2. Aucune augmentation de la responsabilité totale du Canada ou du prix des travaux découlant de tout 
changement de conception, de toute modification ou interprétation des travaux, ne sera autorisée ou 
payée à l'entrepreneur, à moins que ces changements de conception, modifications ou interprétations 
n'aient été approuvés, par écrit, par l'autorité contractante avant d'être intégrés aux travaux. 
L'entrepreneur n'est pas tenu d'exécuter des travaux ou de fournir des services qui entraîneraient une 
augmentation de la responsabilité totale du Canada à moins que l'augmentation n'ait été autorisée 
par écrit par l'autorité contractante. L'entrepreneur doit informer, par écrit, l'autorité contractante 
concernant la suffisance de cette somme : 

a. lorsque 75 % de la somme est engagée, ou 
b. quatre mois avant la date d'expiration du contrat, ou 
c. dès que l'entrepreneur juge que les fonds du contrat sont insuffisants pour l'achèvement 

des travaux, 

selon la première de ces conditions à se présenter. 

3. Lorsqu'il informe l'autorité contractante que les fonds du contrat sont insuffisants, l'entrepreneur doit 
lui fournir par écrit une estimation des fonds additionnels requis. La présentation de cette information 
par l'entrepreneur n'augmente pas la responsabilité du Canada à son égard 

 
6.7.3  Paiement électronique de factures – contrat 

 

Le mode de paiement de facture par Services aux Autochtones Canada (SAC) correspond à un 
dépôt direct à l’institution financière du choix de l’entrepreneur. 
 
Si l’entrepreneur n’est pas inscrit au dépôt direct, il doit remplir le formulaire de demande 
d’inscription au paiement électronique de Services aux Autochtones Canada (http://www.aadnc-
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aandc.gc.ca/DAM/DAM-INTER-HQ/STAGING/texte-text/20 545_1362495227097_fra.pdf) et 
l’envoyer à l’adresse fournie. 

 
6.8 Instructions relatives à la facturation 
 

1. L'entrepreneur doit soumettre ses factures conformément à l'article intitulé « Présentation des 
factures » des conditions générales. Les factures ne doivent pas être soumises avant que tous 
les travaux identifiés sur la facture soient complétés. 
 
Chaque facture doit être appuyée par: 
 

a. une copie des feuilles de temps pour corroborer le temps de travail réclamé; 
b. une copie du document de sortie et de tout autre document tel qu'il est spécifié au contrat; 
c. une copie des factures, reçus, pièces justificatives pour tous les frais directs et pour tous les frais 

de déplacement et de subsistance; 
d. une copie du rapport mensuel sur l'avancement des travaux. 

 
2. Les factures doivent être distribuées comme suit : 

 
L'original doit être envoyés à l'adresse qui apparaît à la page 1 du contrat pour attestation et paiement. 

6.9  Attestations et renseignements supplémentaires 
 
6.9.1 Conformité 
 
À moins d’indication contraire, le respect continu des attestations fournies par l'entrepreneur avec sa 
soumission ou préalablement à l’attribution du contrat, ainsi que la coopération constante quant aux 
renseignements supplémentaires, sont des conditions du contrat et leur non-respect constituera un 
manquement de la part de l’entrepreneur. Les attestations pourront faire l'objet de vérifications par le 
Canada pendant toute la durée du contrat. 
 
6.10 Lois applicables 
 
Le contrat doit être interprété et régi selon les lois en vigueur dans la province de l’Ontario, et les 
relations entre les parties seront déterminées par ces lois.  
 
6.11 Ordre de priorité des documents 
 
En cas d'incompatibilité entre le libellé des textes énumérés dans la liste, c'est le libellé du document qui 
apparaît en premier sur la liste qui l'emporte sur celui de tout autre document qui figure plus bas sur ladite 
liste.   
 
a) les articles de la convention; 
b) les conditions générales supplémentaires 4007 (2010-08-16), Le Canada détient les droits de 

propriété intellectuelle sur les renseignements originaux; 
c) les conditions générales 2010B  (2021-12-02), Conditions générales - services professionnels 

(complexité moyenne); 
d) Annexe A, Énoncé des travaux; 
e) Annexe B, Base de paiement; 
f) Annexe C, Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité; 
g) Annexe D, Attestation de l’exigence de vaccination contre la COVID-19; 
h) la soumission de l'entrepreneur en date du _________ (sera inséré à l’attribution du contrat) 
 

ANNEXE «A» 
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ÉNONCÉ DES TRAVAUX 

 
Titre 
 
Hébergement et maintenance du site Web du Forum des conseils des TNO 
 
Introduction 
 
Le ministère des Relations Couronne-Autochtones et Affaires du Nord Canada (RCAANC) a besoin d'un 
seul entrepreneur pour fournir des services d'hébergement et de maintenance du site Web du forum du 
conseil des TNO (www.nwtboardforum.com). 
 
Contexte 
 
En tant que membres du Forum du conseil des TNO, le ministère des Relations Couronne-Autochtones 
et Affaires du Nord Canada (RCAANC) a élaboré un mandat selon lequel le Ministère fournit un soutien 
administratif au Forum du conseil des TNO. Un site Web a été créé pour le forum du conseil des TNO et 
conçu dans Word Press. Les graphiques, les fichiers texte et les fichiers source ont été conservés par 
l'entrepreneur d'origine. 

Objectifs 

•  Modifier et mettre à jour régulièrement le site Web dédié au processus de réglementation et au réseau 
de cogestion des Territoires du Nord-Ouest (TNO) pour les membres du forum du conseil des TNO 
(audience interne) et les membres du public, y compris les citoyens, les gouvernements et l'industrie 
(audience externe) pour : 

•  Améliorer la compréhension et la participation du public au processus de réglementation des TNO en 
créant une ressource d'information interactive à l'usage du conseil et du public; 

•  Élaborer des éléments d'une image et d'une convivialité communes pour le forum du conseil des TNO 
qui pourraient être utilisés dans de futurs projets de communication; 

•  Veiller à ce que tous les nouveaux rapports, documents, programmes de formation et photos du Forum 
des conseils des TNO soient régulièrement intégrés au site Web. Il existe actuellement trois modules 
de formation en ligne. En règle générale, il y a 5 à 10 documents supplémentaires à télécharger sur le 
site Web par an. 

Étendue des travaux 

L'entrepreneur doit effectuer ce qui suit à la satisfaction du chargé de projet : 

i) Fournir au Forum des conseils des TNO (www.nwtboardforum.com) un plan d'hébergement et de 
maintenance du site Web qui aide à atteindre les objectifs suivants pour soutenir le Forum des conseils 
des TNO dans ses initiatives en ligne : 
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ii) Fournir des services d'hébergement pour le forum du conseil des TNO (www.nwtboardforum.com) 

(1) maintenir le nom de domaine (www.nwtboardforum.com) 

(2) héberger le site Web 

(3) héberger des modules de formation interactifs en s'assurant que le site Web dispose de ressources 
suffisantes pour prendre en charge des modules de formation prédéfinis 

(4) fournir un point de contact unique pour tous les besoins de maintenance du site Web, y compris les 
correctifs de sécurité logicielle et les mises à niveau 

(5) assurer un accès continu au site Web public et fournir une assistance technique 24 heures sur 24 
en cas de panne de service 

iii) Fournir des services de webmestre pour le forum du conseil des TNO (www.nwtboardforum.com) 

(1) fournir des conseils d'expert et un mentorat au chargé de projet concernant la conception, le 
renouvellement et les normes d'accessibilité du site Web 

(2) fournir un soutien technique et une formation au chargé de projet au besoin lorsque de nouvelles 
fonctionnalités sont ajoutées au site Web 

(3) maintenir des modules de formation interactifs, y compris la maintenance des licences et 
l'installation des correctifs, plugins et mises à niveau logicielles applicables pour assurer le 
fonctionnement continu du site Web 

(4) maintenir la compatibilité du navigateur, le site doit fonctionner avec tous les navigateurs modernes 
pour les ordinateurs de bureau (Internet Explorer, Microsoft Edge, Chrome, Firefox, Safari) et les 
appareils mobiles (Chrome, Safari, Opera Mini, Internet Explorer) 

(5) fournir des rapports d'analyse du site Web (c'est-à-dire le trafic du site Web, le nombre de visiteurs) 

(6) créer et mettre en œuvre des améliorations de conception graphique, au besoin 

(7) terminer le déploiement des améliorations de fonctionnalités 

(8) effectuer des sauvegardes trimestrielles régulières du site Web et des mises à jour du site 

(9) effectuer les modifications de routine du texte du site Web et des documents dans les dix jours 
ouvrables suivant la soumission de la demande 

(10) effectuer les modifications urgentes du texte du site Web et les modifications du document dans un 
délai d'un jour ouvrable à compter de la demande 

(11) migrer et héberger de nouveaux modules de formation au fur et à mesure de leur achèvement ; 
assurer la liaison avec le développeur du module de formation pour assurer la compatibilité avec 
le site Web 

(12) maintenir les modules de formation une fois qu'ils ont été migrés en assurant une fonctionnalité 
continue 

(13) convertir des documents Word en PDF téléchargeables 

(14) convertir des photographies dans des formats adaptés au Web 

Livrables 

Le fournisseur doit: 

i) Assurer le fonctionnement continu du site Web en fournissant un service ininterrompu tout en mettant 
en œuvre toutes les mises à jour et les correctifs de sécurité des meilleures pratiques ; 
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ii) Fournir une (1) copie électronique de tous les graphiques, photos, fichiers texte, fichiers source html et 
du plan du site, tel que demandé par le chargé de projet. 

Langue de travail 

Les réunions tenues avec le chargé de projet doivent se dérouler en anglais. Le travail à effectuer doit 
être en anglais. 

Exigences de voyage 

Il n'y a aucune obligation de voyager. 

Documents fournis 

Le Département fournira : 

i) Toutes les copies nécessaires, les documents de bibliothèque de référence ; 

ii) Toute information supplémentaire nécessaire et/ou pertinente dans la mesure où elle est disponible 
et d'intérêt pour l'entrepreneur ; 

iii) soutien et conseils en matière de contenu ; 

iv) Liaison avec l'entrepreneur pour examiner les travaux requis et l'avancement ; 

Confirmation écrite des révisions requises 

Lieu de travail 

L'entrepreneur doit fournir son propre espace de travail. RCAANC n'est pas responsable de fournir un 
espace de travail. 

Ressources disponibles 

L'entrepreneur recevra : 

i) graphiques ; 

ii) photos ; 

iii) fichiers texte ; 

iv) Fichiers sources HTML ; 

v) Plan du site ; 
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ANNEXE «B» 

BASE DE PAIEMENT 

 

L'entrepreneur sera payé pour les coûts qu'il a raisonnablement et convenablement engagés dans 
l'exécution des travaux, conformément à l’énoncé des travaux à l'annexe A, jusqu'à une limitation des 
dépenses de _______ $(le montant sera inséré au moment de l'attribution du contrat. Les droits de 
douane sont inclus et les taxes applicables sont en sus. 
 

Le tarif horaire du soumissionnaire pour les services proposés sont les suivants : 

PÉRIODE DU CONTRAT: Attribution du contrat au 31 mars 2026 

Catégorie de services 
Estimation 
du nombre 
d'heures 

Taux horaire 
fixe tout 
compris 

Coût total 

Hébergement et maintenance du site Web du Forum des 
conseils des TNO 

180 Heures   

Coût estimatif total du contrat:  

Taxes applicables     Insérez le montant, selon le cas : 

TPS: 
TVH:           
TVP: 

TOTAL  
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ANNEXE «C» 

LISTE DE VÉRIFICATION DES EXIGENCES RELATIVES À LA SÉCURITÉ 

 



N° de l'invitation - Solicitation No.    
1000237878   
N° de réf. du client -  Client Ref. No.    
1000237878  
 

Page 22 of - de 24 
 
 
NCR#11217587 - v1 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
  
 
 



N° de l'invitation - Solicitation No.    
1000237878   
N° de réf. du client -  Client Ref. No.    
1000237878  
 

Page 23 of - de 24 
 
 
NCR#11217587 - v1 

 
ANNEXE «D» 

ATTESTATION DE L’EXIGENCE DE VACCINATION CONTRE LA COVID-19 

 
Selon la Politique de vaccination contre la COVID-19 relative au personnel des fournisseurs, tous les 
soumissionnaires doivent fournir, avec leur soumission, l’attestation de l’exigence de vaccination contre la 
COVID-19 jointe à cette demande de soumissions afin que leur soumission puisse être considérée 
davantage. Cette attestation jointe à la demande de soumissions à la date de clôture est jointe au contrat 
qui en découle et fait partie intégrante du contrat. 

Attestation de l’exigence de vaccination contre la COVID-19 

Je, ____________________________________ (prénom et nom de famille), en tant que représentant 

de ____________________________________ (nom de l’entreprise) dans le cadre de la demande de 

soumissions numéro ____________________________________ (insérer le numéro de la demande de 

soumissions), insérer le numéro de la demande de 

soumissions ____________________________________ (nom de l’entreprise) fournira dans le cadre du 

présent contrat et qui accèdent aux lieux de travail du gouvernement fédéral où ils peuvent être en 

contact avec les fonctionnaires seront : 

a. entièrement vaccinés contre la COVID-19; 

b. à moins de ne pouvoir être vaccinés en raison d’une contre-indication médicale certifiée, de la 

religion ou d’autres motifs de discrimination interdits en vertu de la Loi canadienne sur droits de 

la personne, à condition que des mesures d’adaptation et d’atténuation aient été présentées au 

gouvernement du Canada et approuvées par celui-ci; ou 

c. partiellement vaccinés contre la COVID-19 pour une période allant jusqu’à 10 semaines à partir 

de la date où ils ont reçu la première dose et qui font l’objet de mesures temporaires qui ont été 

présentées au gouvernement du Canada et approuvées par le gouvernement du Canada, 

période après laquelle le personnel des fournisseurs satisfera aux conditions (a) ou (b) ou alors 

ne pourra plus avoir accès aux lieux de travail du gouvernement du Canada où ils pourraient 

entrer en contact avec des fonctionnaires dans le cadre de ce contrat; 

jusqu’à ce que le gouvernement du Canada indique que l’exigence de vaccination contre la COVID-19 de 
la politique de vaccination contre la COVID-19 relative au personnel des fournisseurs ne soit plus en 
vigueur. 

J’atteste que tous les membres du personnel fournis 

par ____________________________________ (nom de l’entreprise) ont été informés des exigences de 

vaccination contre la COVID-19 de la Politique de vaccination contre la COVID-19 relative au personnel 
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des fournisseurs, et que ____________________________________ (nom de l’entreprise) a attesté 

qu’elle s’est conformée à cette exigence. 

J’atteste l’exactitude des renseignements fournis à la date indiquée ci-dessous et assure qu’ils le 
demeureront pendant toute la durée du contrat. Je comprends que les attestations fournies au 
gouvernement du Canada peuvent faire l’objet d’une vérification à tout moment. Je comprends également 
que le gouvernement du Canada considérera que l’entrepreneur n’a pas respecté ses engagements s’il 
découvre qu’une attestation est fausse pendant la période de soumission des propositions ou de contrat, 
qu’il s’agisse d’une erreur ou d’un acte délibéré. Le gouvernement du Canada se réserve le droit de 
demander des renseignements supplémentaires pour vérifier l’attestation d’un soumissionnaire. Le non-
respect de toute demande ou exigence imposée par le gouvernement du Canada peut constituer un 
manquement au contrat. 

Signature : ____________________________________ 

Date : ____________________________________ 

Facultatif 

À des fins de collecte de données uniquement, veuillez apposer vos initiales ci-dessous si votre 
entreprise a déjà mis en vigueur sa propre politique de vaccination contre la COVID-19 ou des exigences 
en la matière pour ses employés. Le fait d’apposer vos initiales ci-dessous ne remplace pas l’obligation 
de remplir l’attestation ci-dessus. 

Initiales : __________________ 

Selon la politique de vaccination contre la COVID-19 du gouvernement du Canada relative au personnel 
des fournisseurs, les renseignements que vous avez fournis seront protégés, utilisés, conservés et 
divulgués conformément à la Loi sur la protection des renseignements personnels. Veuillez prendre note 
que vous avez le droit d’accéder à tout renseignement dans votre dossier et d’y apporter des corrections, 
et que vous avez le droit de déposer une plainte auprès du Bureau du commissariat à la protection de la 
vie privée concernant le traitement de vos renseignements personnels. Ces droits s’appliquent également 
à toutes les personnes qui sont considérées comme membres du personnel aux fins du contrat et qui 
doivent accéder les lieux de travail du gouvernement du Canada où ils pourraient entrer en contact avec 
des fonctionnaires. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


